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SÉMINAIRES
DÉPARTEMENTAUX
R É F O R M E  D E S  L Y C É E S  P R O F E S S I O N N E L S

Ateliers

Synthèse

au séminaire 
Val-d’Oise

Ateliers de travail
thématiques sur les
mesures
Échanges et constitution
de ressources

Synthèse des travaux des
ateliers et partage au
niveau académique

Participer et échanger avec ses pairs
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S’INSCRIRE 

MERCREDI 12 FÉVRIER

12 FEV.
ENGHIEN

Lycée Gustave Monod 
à Enghien-les-Bains

SEMINAIRE 95

Selon les modalités transmises par l’EAFC
aux établissements

L’académie de Versailles organise deux temps forts sur
certaines mesures pédagogiques de la réforme des
lycées professionnels à destination des enseignants et
des personnes impliquées dans la coordination ou
l’organisation de la mise en œuvre de cette réforme.

SECOND
SÉMINAIRE
DÉPARTEMENTAL

Organiser l’année de
terminale en lien 
avec le projet de

l’élève : obtenir un
diplôme puis, soit
accéder à l’emploi,

soit poursuivre 
ses études

MESURE 4

MESURE 5.3

Objectifs :
Apporter des éclairages
complémentaires au
travail engagé en
établissement à
l’initiative des proviseurs
et de leurs équipes

Soutenir ou impulser le
travail collaboratif entre
enseignants et entre
établissements, dans
une perspective
d’amélioration continue

INSCRIPTION AUPRÈS DU CHEF
D’ÉTABLISSEMENT

Créer trois nouveaux
dispositifs pour

prévenir les risques de
décrochage pendant

et après le lycée : 
Parcours de

consolidation 
en BTS

Plénière
Introduction par le DASEN ou
DAASEN
Enjeux de la réforme
Spécificités des mesures 4 et 5.3
Articulation avec la mesure 12
"Permettre une nouvelle approche
pédagogique du lycée professionnel
autour du projet de l’élève »
Témoignages et bilans
d’expérimentations
Conclusion par les doyens des 
IEN ET-EG-IO
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http://acver.fr/semdep

